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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 6 avril 2023
Le Conseil Municipal, convoqué le 30 mars 2023, s'est réuni à l'hôtel de
Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice: 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY
(à compter de la question n° 4), Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n° 4),
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET (à compter de la question n° 4), Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question
n° 4), M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (de la question n° 2 à la question n° 5 incluse),
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET
(à compter de la question n° 6), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie
HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (jusqu'à la question n° 17
incluse}, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME (à compter de la question n" 4), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Laurerice MULOT (à compter de la question n° 6), M. Yannick POUJET (à compter de la
question n° 4), M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI (jusqu'à la question n° 12 incluse),
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 6), M. Nathan
SOURISSEAU, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine
WERTHE (à compter de la question n 4), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n° 2)

Mme Marie LAMBERT
Mme Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Françoise
PRESSE, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET
M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 3 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à M. André TERZO (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nathalie
BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Claudine CAULET à M. Damien HUGUET (jusqu'à la
question n° 3 incluse), Mme Julie CHETTOUH à M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question
n° 3 incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT (à compter de la question
n° 6), M. Cyril DEVESA à M. Anthony POULIN, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à
la question n° 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT, M. Jean
Emmanuel LAFARGE à Mme Annaick CHAUVET (à compter de la question n° 18),
Mme Laurence MULOT à Mme Karine DENIS-LAMIT (de la question n° 2 jusqu'à la question
n° 5 incluse), M. Yannick POUJET à Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n° 3 incluse),
Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès
MARTIN (à compter de la question n° 13), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR
(jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, Mme Claude
VARET à M. Ludovic FAGAUT, Mme Christine WERTHE à M. Said MECHAI (jusqu'à la
question n 3 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n" 1
incluse).
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Contrat de Ville - 1ère Programmation Appel à projets 2023

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire

Date Avis
Commission n° 1 23/03/2023 Favorable unanime
Commission n 2 21/03/2023 Favorable unanime
Commission n° 3 22/03/2023 Favorable unanime
Commission n° 4 23/03/2023 Favorable unanime

Résumé:
Le Contrat de Ville de Grand Besançon Métropole a été signé le 21 février 2015. Ce contrat unique,
qui intègre les dimensions de développement local et de transformation urbaine, permet de
concrétiser une coopération forte entre ses signataires, entièrement dédiée aux quartiers sensibles.
Le Contrat de Ville 2015-2020 a été prorogé dans un premier temps jusqu'en 2022 puis, dans un
second temps, jusqu'en 2023 et a fait l'objet d'une évaluation en 2022.
Les partenariats, notamment associatifs, contribuent aux objectifs du Contrat de Ville. C'est dans
cette optique qu'un appel à projets a été lancé fin 2022.
L'instruction des dossiers des porteurs de projet a été effectuée conjointement par l'ensemble des
partenaires signataires dont notamment l'Etat, La Région, le Département du Doubs, au cours de
réunions thématiques et territoriales (ces dernières, en présence de représentants des Conseils
Citoyens).
Cette première programmation 2023 comporte 168 projets (pour 253 dossiers déposés).
La participation financière prévue de la Ville de Besançon pour cette 1%° programmation 2023
s'établit à 270 175 €.

Le Contrat de Ville de Grand Besançon Métropole a été signé le 21 février 2015 : il permet de
concrétiser une coopération forte, entièrement dédiée aux quartiers sensibles, des 21 partenaires
signataires que sont notamment l'Etat, Grand Besançon Métropole, la Ville de Besançon, la Région
Bourgogne-Franche-Comté, le Département du Doubs, la Commune de Novillars, la Caisse
d'Allocations Familiales du Doubs, la Caisse des Dépôts et Consignations de Franche-Comté, l'Union
Sociale pour l'Habitat, et les bailleurs sociaux. Initialement prévu pour la période 2015 - 2020, il a été
prorogé par la Loi de Finances 2019 dans un premier temps jusqu'en 2022 puis jusqu'au 31 décembre
2023 et a fait l'objet d'une évaluation en 2022.

La géographie prioritaire d'intervention a été resserrée sur 5 quartiers prioritaires :
Planoise (NPNRU d'intérêt national},
Cité Brulard (NPNRU d'intérêt régional},
Montrapon,
Clairs-Soleils,
Palente/Orchamps.

Le contrat de Ville de Grand Besançon Métropole intègre également 3 quartiers en « veille active »
(Battant, Cité de l'Amitié, Vareilles) et 5 quartiers/secteurs en observation (Curie/Pasteur à Novillars,
Cité Viette, Pelouse, Schlumberger, Rosemont-Pesty, Hauts de Saint-Claude).

Il s'articule autour des orientations suivantes :
restaurer la tranquillité publique dans les quartiers,
mener une politique de développement social volontariste notamment vers les publics jeunes
et leurs familles,
renforcer l'attractivité des quartiers afin de mieux les insérer dans la Communauté Urbaine.
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Quatre dimensions transversales ont également été identifiées :
participation des habitants,
lutte contre toutes les formes de discrimination et promotion de l'égalité femme/homme,
jeunesse,
valeurs de la République et citoyenneté.

1. Les principes d'intervention du Contrat de Ville

Le contrat de ville vise une meilleure intégration des territoires prioritaires au sein de l'agglomération
bisontine en intervenant sur les axes définis précédemment par l'articulation des politiques publiques
de droit commun et la mise en euvre d'actions spécifiques portées notamment par des partenaires
associatifs.

L'appel à projets annuel est un des outils du contrat de ville. Il permet de mobiliser le réseau
d'acteurs, notamment associatifs, qui s'inscrivent dans les objectifs du contrat de ville et interviennent
dans les quartiers correspondants.

C'est dans cet esprit que l'appel à projets 2023 a été lancé à l'automne 2022.

L'appel à projets est structuré autour des axes suivants :

tranquillité publique et prévention de la délinquance,
éducation/parentalité/jeunesse,
sport,
culture et expression artistique,
santé et accès aux soins,
accès aux droits sociaux,
accès à l'emploi, insertion et accès à la formation, développement économique et commercial,
logement, habitat et cadre de vie et mobilité,
lutte contre les discriminations et égalité femmes/ hommes,
valeurs de la République et citoyenneté,
participation des habitants.

Des priorités ont été définies par l'ensemble des partenaires pour l'année 2023 :

- Inscription des projets dans des dynamiques :
• fédérant plusieurs acteurs de terrain : promotion du faire ensemble, de la recherche de
complémentarité et de la dimension territoriale des projets,

• d'essaimage de pratiques innovantes.

- Thématiques prioritaires :
• Renforcement des animations sur l'espace public (été, petites vacances, soirées, week-end},
• Education/Parentalité/PEDT/Cité éducative : contribuer à la réussite éducative des enfants et
des jeunes et prévenir le décrochage scolaire des 11/16 ans,

• Sécurité/Prévention/Médiation/Amélioration du lien Police-Population,
• Prévention Santé : lutte contre les addictions/alimentation et santé/sport et santé,
• Formation/Insertion/Emploi : agir plus en amont et « aller vers » les populations les plus
éloignées, notamment les jeunes et les femmes seules avec enfants pour favoriser l'accès à
la formation et à l'emploi.

La prévention de la radicalisation, la lutte contre les discriminations et la promotion des valeurs de la
République, restent des thématiques prioritaires transversales.

Les projets doivent être, chaque fois que possible, cc-construits avec les habitants et mis en œuvre
avec leur participation active.
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L'instruction des dossiers des porteurs de projet a été effectuée conjointement par l'ensemble des
partenaires signataires dont notamment l'Etat, La Région, le Département du Doubs, au cours de
réunions thématiques et territoriales (ces dernières, en présence de représentants des Conseils
Citoyens).

Cette programmation 2023 comporte 168 projets (pour 253 dossiers déposés). Les raisons pour
lesquelles des dossiers n'ont pas été retenus sont les suivantes :

dossiers non aboutis à ce stade qui doivent être retravaillés avec les porteurs de projets ;
dossiers dont la temporalité est différente et qui seront proposés lors d'une programmation
complémentaire;
dossiers ne répondant pas aux attentes des partenaires et aux besoins des quartiers.

Elle est déterminée en accord avec les différentes délégations concernées de la Ville et de
Grand Besançon Métropole et fait l'objet de délibérations du Bureau communautaire (Subventions de
la CUGBM) et du Conseil Municipal (subventions de la Ville de Besançon).

Certains dossiers présentés dans la présente délibération bénéficient donc de «financements
croisés » des deux collectivités et ce, dans la logique du contrat de ville qui prévoit d'allier
financements de droit commun et financements spécifiques pour renforcer l'impact des actions
menées. Cette instruction permet également de répartir au mieux les demandes de financements
entre les deux collectivités, sans demander de modification de dossiers aux porteurs de projets afin de
ne pas alourdir leurs contraintes administratives.

Les financements de ces actions sont également croisés avec ceux de l'Etat, de la Région, du
Département, de la CAF du Doubs et des bailleurs sociaux, également sollicités par les porteurs de
projets, et qui donnent suite à ces demandes selon des calendriers et procédures de décision qui leur
sont propres.

Une programmation complémentaire aura lieu dans le courant de l'année 2023 et aura pour objet
l'examen de propositions n'ayant pu être instruites à ce jour, ou d'éventuelles nouvelles propositions,
notamment relatives aux animations d'été.

La participation totale affichée de Grand Besançon Métropole pour cette programmation s'établit à
795 877 €, dont 226 900 € de crédits Contrat de Ville et 358 361 € de crédits spécifiques relevant de
l'Emploi Insertion, le solde étant constitué par des crédits de droit commun de la Direction Economie,
Emploi-Insertion et Enseignement Supérieur Commerce.

L'engagement financier de la Ville de Besançon qui intervient principalement au titre de ses
compétences Tranquillité Publique, Education, Sport, Lutte contre les Discriminations, Culture,
Développement Durable, Vie des Quartiers (hors fonctionnement général, notamment les Groupes
Solidarité Emploi- GSE - dans les Maisons de Quartiers municipales et associatives) est de
270 175 €.

Il. Subventions de la Ville de Besançon

Le présent rapport a pour objet d'attribuer les subventions de la Ville de Besançon à intervenir dans le
cadre de la 1° programmation de l'appel à projets 2023 du Contrat de ville pour un montant de
270 175 €.
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A/ Volet Tranquillité Publique et Prévention de la délinquance

Ce volet comporte 9 actions :

Volet Tranquillité Publique et Prévention de la Délinquance
CUGBM VILLE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE PROPOSE
CDV DSTP

33 Association d'aide aux Prévention de la récidive - Citoyenneté, 2 000 7 000
détenus (AAD) culture et sport en détention

96 Léo Lagrange Centre Est
Volet Tranquillité Publique et sûreté 10 000
publique

98 Léo Lagrange Centre Est Volet Carcérai 3 000

115 CHU Novillars - Maison Paroles en tête 15 000
Adolescent

133 France Victimes 25
Actions en direction des populations 52 500
victimes d'actes de délinauance

204 Radio Campus Besançon La voix est libre 2 000

208 France Victimes 25
Prévention des violences de couple au 500
moyen d'actions en direction des auteurs

210 CSAPASOLEA
Réduction des risques en milieu étudiant 7 000
et pratiques festives

212 CSAPA SOLEA
Intervention précoce et actions de 11 000
prévention
TOTAL 2 000 108 000

TOTAL GENERAL 110 000

Le montant total de ce volet, qui s'élève à 110 000 €, est financé comme suit :
2 000 € sur le. budget de la Direction Contrat de Ville (CUGBM) sur la ligne de crédit
65.810.6574.10005,
108 000 € sur le budget de la Direction Sécurité Tranquillité Publique (Ville)

o 93 000 € sur la ligne de crédit 65.522.6574.0022057.10500
o 15 000 € sur la ligne de crédit 65.522.65738.0022057.10500

B/ Volet Education,_Parentalité,Jeunesse

Ce volet comporte 21 actions

Volet Education, Parentalité, Jeunesse
CUGBM Ville PROPOSE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE EDUCATION DVQ MLCD
CDV

Centre Classesd'information sur
1 les droits des ambassadrices 600 600

femmes et des de l'égalité 

familles (CIDFF) CM2

Centre Classe
d'information sur ambassadrices

8 les droits des de l'Egalité  600 600
femmes et des Ecoles primaires
familles (CIDFF) CM1

MJC Palente
Parlo'thé, ouvrir

49 Orchamps l'école aux 1 000
parents
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Volet Education, Parentalité, Jeunesse
CUGBM Ville PROPOSE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE EDUCATION DVQ MLCDCDV
Ateliers

51 VDB-Direction parentalités 3 350
Petite Enfance scolarisation 2-3

ans

Antenne Petite
Soutien 1 700

61 Enfance(*)
individuel à la
parentalité
Intervention

Association d'étudiants

63 Fondation bénévoles et de 5 000 (*)
5 000

étudiante pour la volontaires dans (**)
Ville (AFEV) les quartiers

prioritaires

89 MJC Palente Loisirs en 1 000
Orchamps famille

97 Léo Lagrange Volet 8 000
Centre Est Périscolaire

Parents Solo

105 Les Francas du "Pour elle avec 1 000
Doubs elles, Pour lui

avec eux"
Promotion de la

121 La Tour prends pratique des 1 000
garde échecs dans les

quartiers
Centre Régional lnfo Jeunes

125 d'I nformation Planoise
1 500

Jeunesse (CRIJ)
PARI- Accompagneme

137 Accompagnement 15 000 (***) 1 900
à la scolarité

nt à la scolarité

Ligue de
Ateliers sportifs

145 et culturels en 4 000
l'enseignement famille

A vos jeux 

148 ADDSEA SPS
Liaison CM2- 1 000
Collège 
Escape Game
Autour de la

151 ADDSEASPS culture 500
japonaise
Cercle

154 Antenne Petite d'échange et 1 000
Enfance(*) d'entraide entre

parents
Concours

162 Club Arcade Eloquence inter- 1 000
lycée

Association des Acteurs et
166 Autistes de 1 000

Besançon (AAB)
citoyens

Actions de

189 Tinternet & Cie
sensibilisation, 1 300
de prévention et
d'éducation sur

6



Les subventions allouées à /'Antenne Petite Enfance font l'objet d'une délibération spécifique.
**RAPPEL : l'AFEV a bénéficié d'une avance 2023 de 5 000 € de la Direction Contrat de Ville (GBM)
et de 2 495 €de la Direction Vie des quartiers (Ville) en dernière programmation 2022
RAPPEL : PARI a bénéficié d'une avance 2023 de 5 000 € de la Direction Contrat de Ville (GBM)

Le montant total de ce volet, qui s'élève à 109 650 €, est financé comme suit :

43 550 € sur le budget de la Direction Contrat de Ville (CUGBM),
o 40 200 € sur la ligne de crédit 65.810.6574.10005
o 3 350 € sur la ligne de crédit 65.810.6577341.10005,

59 900 € sur le budget de la Direction Education (Ville),
o 50 000 € sur la ligne de crédit 65.213.657361.0022232.21100
o 9 900 € sur la ligne de crédit 65.213.6574.0022233.21100

5 000 € sur le budget de la Direction Vie des Quartiers (Ville), sur la ligne de crédit
65.422.6574.0022175.4 7000
1 200 € sur le budget de la Mission Lutte Contre les Discriminations (Ville), sur la ligne de
crédit 65.020.6574.0022184.10068.

C/ Volet Sport

Volet Education, Parentalité, Jeunesse
CUGBM Ville PROPOSE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE
CDV EDUCATION DVQ MLCD

les usages du
numériques

Programme de
224 Caisse des Ecoles Réussite 50 000

Educative

257 MJC Palente Espace jeunes 2 000
Orchamps

TOTAL 43 550 59 900 5 000 1 200

TOTAUX 43 550 66100
TOTAL GENERAL 109 650

Ce volet comporte 26 actions.

Volet Sport
CUGBM Ville PROPOSE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE Sports MLCD DSTPCDV

Sporting Futsal
Création d'une école de Futsal

19 Féminine et poursuite de l'action 1 000 1 000
Besançon futsal féminine

22 Club Sauvegarde Les femmes d'abord 1 500 500
Karaté (500)

24 Sporting Futsal Futsal pour tous 500 1 000
Besançon
Association Sportive

29 Les Orchamps Ecole de Football 2 000 2 000
Palente (ASOP)

Association Sportive
Intégration par le sport et

31 développement du lien social 500 500
des PTT (ASPTT) pour le public jeune

Association Sportive
Action de féminisation :

32 intégration par le sport, réduction 500 500 500
des PTT (ASPTT) des inégalités et lutte contre les
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Volet Sport
CUGBM Ville PROPOSE

N° Maître d'ouvrage Projets PROPOSE
CDV Sports MLCD DSTP

discriminations

34 Club Sauvegarde Combat Dignité 2 500 1 000
Karaté

Création et développement d'une

35 La Française de école d'Haltérophilie en 500 500
Besançon partenariat avec d'autres

structures du secteur Planoise
44 MJC Clairs-Soleils Club Multisports 1 000 1 000

46 UFOLEP 25 Ufostreet League Besançon 3 000 500

55 Dojo Franc Comtois Sport après l'école - Judo Grette 1 000 1 000

65 Olympique de L'OB au cœur du Quartier 1 000
500

Besançon (OB) (1 000 *)

Futsal Académie, Passerelle

114 Besançon Académie Académie Futsal, collège 2 000 1 000
Futsal Académie Futsal et Lycée

Académie Futsal

Palente Besançon
Intervention Hand à 4 quartiers

117 Palente et Clairs-soleils puis 1 000 (1 000 *)
Handball tournoi vacances estivales
Association Sportive

120 de Patinage Glisse pour tous 500 500
Besançon (ASBP)

174 Doubs Sud Besathlé tour 2023 500 500
Athlétisme

176 Planoise Karaté Sport Citoyen, Sport Santé 1 000 500
Academy (PKA)

183 Profession Sport Espace Sportif de Planoise 2 000 1 750
Loisirs (PSL)

Promo Sport
Lutter contre les discriminations

185 sociales et de genre avec le 500 1 000
Besançon Judo

Promo Sport
Accès à la pratique du judo pour

188 les publics des quartiers 500 1 000
Besançon prioritaires

190 Besançon Université Escrime Planoise 1 500 500
Club Escrime

191 Besançon Université Escrime moi l'histoire 500 500
Club Escrime

192 Vesontio Sports Vis ton quartier 500 500 1 000
Vacances

198 Besançon Boxe Boxe Quartier 1 000 1 500
Academie

260 Sporting Club Tournoi de foot mixte 1 325
Planoise Ecologique et Educatif

282 Groupement des Favoriser l'insertion des jeunes 2 500
jeunes Doubs Centre sur le territoire via une offre
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